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REPUBLIQUE FRANCAISE




 Ambassade de France en Italie

	La Conseillère pour les Affaires sociales
	      Rome, le 12 février 2010



Mesdames, Messieurs,

Avant toute chose, je vous remercie de m’avoir invitée à votre réunion. Le projet « Hope in stations » vient de vous être présenté, je ne vais pas y revenir. Juste une précision concernant la France : son expérimentation a été lancée le 27 janvier dernier à Paris, en présence de M. Martin Hirsch, Haut commissaire à la lutte contre la Pauvreté. La Gare du Nord sera la première à expérimenter ce projet. L’agence nouvelle des solidarités actives (ANSA) en lien avec les équipes de la SNCF, assurera le pilotage, la coordination et le suivi opérationnel du projet. Elle sera garante de l’évaluation de la prise en charge des personnes en errance dans les gares. Les associations sont bien entendu partie prenante de ce projet. J’espère que les résultats de cette expérimentation à Paris seront aussi satisfaisants que ceux que j’ai pu déjà constater ici à Rome à la Gare de Termini grâce à l’implication de Ferrovie dello Stato et de ses partenaires.
Mais rentrons maintenant dans le vif du sujet de mon intervention. La thématique identifiée concerne la présentation des politiques sociales en France.
Je souhaiterais en préambule vous présenter quelques chiffres afin de dresser le portrait social de la France en 2009 :

· Au 1er janvier 2010, la population française est de 64,7 millions de personnes. 
· En 2008, la population active était estimée à près de 28 millions de personnes, le taux d’emploi des 15-64 ans est de 64,8 %.
· Plus d’1 million de personnes bénéficient d’un contrat aidé ou d’une formation. Il s’agit des contrats d’accompagnement vers l’emploi ou des contrats d’avenir, des contrats initiative emploi, des contrats en alternance (contrat d’apprentissage ou de professionnalisation) pour lesquels l’employeur bénéficie d’aides publiques.
· Le taux de chômage est de 9,4 % à fin 2009, en augmentation comme dans les autres pays européens en raison de la crise économique actuelle.
· En ce qui concerne le niveau de vie des français, la moitié des personnes vivant dans un ménage ordinaire ont un niveau de vie inférieur à 18 170 euros par an, soit 1 510 euros par mois. Les 10 % de personnes les plus modestes de la population ont un niveau de vie inférieur à 10.000 euros. Les 10 % de personnes les plus aisées ont un niveau de vie supérieur à 34.000 euros. 
· 8 millions de personnes sont pauvres et la moitié des personnes pauvres ont un niveau de vie inférieur à 743 euros mensuels, soit 81,8 % du seuil de pauvreté. Environ 30 % des personnes vivant au sein d’une famille monoparentale sont confrontées à la pauvreté, soit une proportion 2,3 fois plus importante que dans l’ensemble de la population. Parmi les personnes vivant au sein d’un couple avec au moins trois enfants, 20,7 % sont confrontées à la pauvreté. 
· En 2008, les dépenses de l’ensemble des régimes de protection sociale se sont élevées à 598,1 milliards d’euros. 95 % de cet ensemble, soit 570,4 milliards d’euros, est constitué de prestations de protection sociale. Celles-ci représentent 29,3 % du PIB, et ont progressé de 3,7 % en valeur en 2008. Les risques santé et vieillesse-survie représentent les quatre cinquièmes de l’ensemble des dépenses. 
· Au 1er janvier 2009, on compte environ 33 millions de logements en France, dont 4,3 millions de logements sociaux. Le parc de logement est essentiellement composé de résidences principales (84 %). La place des logements occasionnels est assez stable (environ 10 % depuis 2000), alors que celle des logements vacants tend à diminuer légèrement (7 % en 2000 et 6 % en 2009). Les logements dans l’habitat individuel sont majoritaires (57%). En 2006, 57 % des ménages sont propriétaires de leur résidence principale, soit 7 points de plus qu’en 1984. Plus d’un tiers des propriétaires n’ont pas fini de rembourser leur emprunt. 20 % des ménages se logent dans le secteur locatif privé et 17 % dans le secteur social. 99 % des logements métropolitains disposent d’un confort de base (eau, sanitaires, etc). Cependant, d’autres formes d’inconfort subsistent. En 2006, 1,6 million de logements ne disposent d’aucun moyen de chauffage (ou seulement de moyens sommaires), plus d’un million ont une installation électrique défaillante voire dangereuse, plus de 0,5 million souffrent d’infiltrations d’eau ou d’inondations provenant d’une fuite dans la plomberie. En moyenne, chaque logement est occupé par 2,3 personnes. 6,5% des ménages estiment que leurs conditions de logements sont insuffisantes ou très insuffisantes ; ils étaient 10,2% en 1984.
· Concernant la population immigrée. Au 1er janvier 2006, 5 millions d’immigrés vivent en France, soit 8 % de la population. La population immigrée s’est nettement féminisée : en 2006, 50,5 % des immigrés sont des femmes contre 43,9 % en 1968. Plus de 42 % des immigrés sont originaires du continent africain, essentiellement du Maghreb, 14 % sont originaires d’Asie et 40 % d’Europe (principalement d’Europe occidentale).
· Le taux de chômage des immigrés (13 % en 2008) est près de deux fois plus élevé que celui des non-immigrés (7%). Les immigrés originaires d’Afrique sont plus souvent locataires dans le secteur social. Les immigrés originaires d’Europe, du fait de la plus grande ancienneté de leur arrivée en France sont quant à eux plus souvent propriétaires. Les ménages immigrés vivent plus fréquemment dans des logements collectifs, en particulier les immigrés originaires d’Afrique : (79 % des ménages immigrés originaires du Maghreb et 89 % de ceux originaires d’un autre pays d’Afrique habitent dans un logement collectif, contre 41 % des ménages non immigrés). En 2006, 8 % des ménages non immigrés et 27 % des ménages immigrés vivent dans un logement surpeuplé.
II- Au delà des chiffres et du constat, quelles sont les politiques engagées par la France dans le domaine social ? Afin de ne pas prolonger mon intervention, je me limiterais à présenter les mesures qui concernent le logement et la lutte contre la pauvreté et les mesures d’intégration sociale pour les personnes immigrées.
1)Le logement
· La programmation des 500 000 nouveaux logements sociaux du Plan de cohésion sociale de 2005 a permis à la France "de rattraper une partie de son retard, constaté au début des années 2000". La progression constante de logement sociaux, sur la période 2005-2009, a conduit un total de 485 000 nouveaux logements (dont 120 000 en 2009 alors que la moyenne en 2000 était de 43000). Aujourd’hui on peut dire qu'il existe "non pas une crise générale du logement, mais bien des crises du logement ciblées sur certains territoires". La nouvelle priorité est donc de "territorialiser" la politique de logement social et d'intensifier les efforts de constructions là où les demandes de logements sont les plus importantes en réorientant, dès cette année, les subventions et les objectifs de l'Etat. (Ainsi, près de la moitié des nouveaux logements prévus seront construits en Ile-de-France, Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte-d'Azur). L'Etat s'engage à débloquer, en 2010, 4,7 milliards d’euros pour la construction de 140 000 logements sociaux dont 27 500 logements très sociaux. 

· Les mesures prévues concernent :

· la vente de logements HLM car pour un logement vendu, ce sont 2 à 3 logements construits. 
· en Ile-de-France, sera engagé dès cette année, un programme de rachat de 3000 logements vacants en partenariat avec les organismes HLM et les collectivités locales. Ceci permettra de créer du logement très social au cœur même des villes et de favoriser l'intégration des populations en difficulté. Si cette solution marche elle sera généralisée à d’autres régions. 
· le nombre de logements potentiellement indignes est estimé entre 400 000 et 600 000, l’objectif est d’en rénover 23 000 pour 2010. Soit, 8 000 logements supplémentaires réhabilités par rapport à 2009. Près de 257 millions d'euros, la moitié du budget de l'Anah, y seront affectés. 
· Chaque année, plus de 15 milliards d’euros sont versés au titre des aides personnelles au logement pour 6,3 millions de ménages.
2) Concernant la prise en charge des personnes sans abri ou mal logées, elle constitue un chantier national prioritaire pour 2008-2012 et participe pleinement à l'objectif présidentiel de réduire la pauvreté d'un tiers en cinq ans.
· Cette stratégie globale représente 1,1 milliard d'euros : C'est le budget de l'Etat pour lutter contre l'exclusion et insérer les personnes vulnérables.
· Depuis deux ans, le Gouvernement a engagé des mesures importantes pour améliorer le dispositif de prise en charge des personnes mal logées ou sans abri : 
· 4 300 nouvelles places d'hébergement sur 67 000 qui correspond au nombre de places d'hébergement financées par l'Etat.
· Un programme d'humanisation des centres d'hébergement doté de 60 millions d'euros ; un programme d'intermédiation locative ; la mise en œuvre du droit au logement opposable.

· Pour autant, aujourd’hui, le dispositif de veille sociale destiné à proposer une réponse à toute personne en situation d'urgence fonctionne mal : une partie du public visé ne s'adresse pas aux plateformes mises en place ou n'y trouve pas de réponse adaptée.

· C'est pourquoi le Gouvernement a décidé d'engager une véritable refondation du dispositif d'hébergement et d'accès au logement en renforçant le pilotage du dispositif et en rénovant les rapports entre l'Etat et les opérateurs et permettre à chaque personne de trouver une réponse adaptée à ses besoins en assurant le premier accueil, une évaluation de sa situation, une mise à l'abri puis une orientation vers l'hébergement ou l'accès au logement.
· Pour atteindre cet objectif, un service intégré de l'accueil et de l'orientation sera mis en place dans chaque département et pleinement opérationnel au 1er avril 2010. Concrètement, ce service comprendra :

· un niveau dit de "premier accueil et urgence" : toute personne dans le besoin aura accès à ce service et pourra bénéficier d'un accueil, d'une évaluation et, si nécessaire, d'une mise à l'abri immédiate. Pour un maximum d'efficacité, ce service sera assuré par un opérateur unique qui coordonnera à la fois les services d'accueil, les équipes mobiles et les hébergements d'urgence ; 

· un maillage territorial par des équipes mobiles qui iront au-devant des personnes les plus exclues : elles pourront s'appuyer sur des équipes médicales spécialisées financées par le ministère de la Santé ;

· un référent personnel désigné pour suivre chaque personne tout au long de son parcours. Et lorsque la personne bénéficie du Revenu de Solidarité Active (RSA), ce sera alors le référent insertion ;

· un outil sera rapidement mis en place pour recenser l'offre et la demande d'hébergement ou de logement.
· Pour conforter ce dispositif intégré d'accueil et d'orientation, 2000 jeunes volontaires en service civique seront placés auprès des associations de solidarité et prioritairement affectés aux missions de "premier accueil et d'urgence". 
· Mieux prévenir la mise à la rue, cela implique aussi de mieux connaitre les phénomènes d'exclusion et de pauvreté. C'est pourquoi, les modalités de fonctionnement de l'Observatoire national de la pauvreté et de l'exclusion sociale ont été reprécisées depuis le 1er février 2010. 
3) Concernant la politique d’intégration sociale des personnes immigrées en France,
· Chaque année, 200 000 migrants arrivent en France. Ce chiffre ne tient pas compte des enfants, ni des personnes qui arrivent avec un titre de court séjour et qui restent sur le territoire.
· On estime que l’effort à engager pour ces personnes migrantes doit avoir lieu les 5 premières années de leur arrivée pour qu’elles soient en capacité de s’intégrer au bout de 5 ans. Le modèle d’intégration français est un modèle d’assimilation. Il vise à ce que les étrangers deviennent français. 
· Les outils sont le contrat d’accueil et d’intégration et, pour les bénéficiaires du regroupement familial, le contrat d’accueil et d’intégration pour la famille (qui prévoit notamment le respect de l’obligation scolaire pour les enfants de 6 à 16 ans). Ces contrats sont établis dans le cadre d’un parcours d’intégration qui, a vocation à se conclure soit, par l’attribution d’une carte de résident que peut demander tout étranger qui justifie d’une résidence ininterrompue depuis cinq ans en France, soit par l’accès à la nationalité française.
· De plus, il existe un droit du sol, ce qui signifie l’acquisition de la nationalité française pour les enfants. L’acquisition peut aussi se faire par mariage ou par naturalisation. En 2009, 105 000 étrangers sont devenus français. 
· Depuis le 1er janvier 2007, l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII) est chargé de financer et de fournir différentes prestations et formations :
· Concernant l’apprentissage linguistique, l’objectif est de rehausser le niveau de langue (12 millions d’euros supplémentaires) : la formation peut aller jusqu’à 400 heures selon les besoins de l’étranger. Entre le 1er janvier 2007 et le 30 septembre 2008, 10 627 Diplôme initial de langue française DILF ont été délivrés. 
· Concernant l’apprentissage des valeurs de la République, une formation civique d’une journée comportant « une présentation des institutions françaises et des valeurs de la République» est dispensée, 
· un accompagnement social est mis en place si la situation personnelle ou familiale du signataire le justifie.
Se posent aujourd’hui des questions spécifiques pour les travailleurs émigrés âgés (question des foyers de travailleurs migrants) et pour les femmes. Les femmes constituent en effet, un public prioritaire pour la politique d’intégration des immigrés du fait de leur rôle au sein de la famille et dans l’éducation des enfants. Elles représentent plus de la moitié des étrangers primo-arrivants. Elles subissent plus fréquemment que les autres femmes des situations inégalitaires et des violences. Les actions du ministère passent par un soutien renforcé aux associations qui agissent plus particulièrement en matière d’accès aux droits des femmes immigrées.

· En termes de perspective, il faut souligner que les politiques européennes en ce domaine ne sont pas à ce jour harmonisées. C’est un objectif.  Des indicateurs sont à développer concernant les langues, l’emploi ou plutôt les conditions d’accès à l’emploi, le logement, la lutte contre les discriminations (CV anonyme, label diversité,…).
Conclusion
Voici en synthèse les priorités et les actions engagées par la France dans ces 3 domaines : logement, lutte contre la pauvreté et l’exclusion, intégration sociale des personnes immigrées.

Beaucoup de chemin reste à parcourir et la crise actuelle ne facilite pas les choses et accentue les phénomènes de précarité. Mais des actions sont engagées avec de nombreux partenaires et votre présence ici en sont un témoignage.

Merci de votre écoute et si vous avez des questions, je reste à votre disposition pour y répondre.

Catherine Marcadier
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